
Vald'AuthionVald'Authion

Concertation 

PPRIPPRI Le zonage et le règlementLe zonage et le règlement

Légende

interdit

autorisé avec prescription ( pour réduire la vulnérabilité )

autorisé pour des cas particuliers
exemple : Le changement de destination d'une construction 
existante en habitation est possible en zone ATF si elle présente 
un intérêt patrimonial.

Les objectifs de la révision du PPRI du Val d’Authion

Le règlement du PPRI

-assurer la sécurité des personnes et réduire la vulnérabilité globale du territoire
- préserver le champ d’expansion des crues et la capacité d’écoulement et de vidange du val
- réduire la vulnérabilité des constructions existantes
- ne pas augmenter significativement la population vulnérable
- améliorer la résilience des territoires ( retour à la normale après la crise )
- limiter l’imperméabilisation du val

Le PPR réglemente l’occupation et l’utilisation du sol : aménagements et travaux, exploitation des terres, 
constructions neuves à usage d’habitation, d’activités, d’équipement public et évolutions des constructions 
existantes.
Les objectifs du PPRI sont déclinés pour chaque zone dans le règlement du PPRI. Les mesures réglementaires ( ou 
dispositions du règlement ? )  sont proportionnées et modulées selon la nature et l’intensité de l’aléa et selon les 
enjeux en présence.
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Zones urbanisées

Champs d'expansion des crues

Modéré

Hauteur de submersion
illustration. 

Carte du zonage réglementaire .

Zones de précaution

PA      PB

Les remblais sont interdits en zone inondable dans l'ensemble du 
périmètre du PPRi ( sauf exceptions limitées définies dans le 
règlement) .
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Enjeux

Aléas


